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Police municipale
A notre arrivée en 2014, seuls 2 policiers non 
armés constituaient la police municipale

Nos actions :
•  Nous avons renforcé l’effectif de la police 

municipale qui est maintenant de 5 personnes.

•  Le maire a pu obtenir que nos policiers 
soient armés, permettant d’étendre ainsi 
leur domaine d’intervention, en particulier 
en ce qui concerne les cambriolages.

•  Des rondes pédestres, qui n’existaient pas 
ont été organisées, ainsi que des patrouilles 
permanentes en ville.

•  Un numéro spécial police municipale a été 
diffusé afi n de permettre aux Villecresnois de 
demander une intervention plus facilement.

•  La police a été équipée en vidéo-caméras 
individuelles pour enregistrer leurs inter-
ventions.

•  La police a été équipée de cinémomètre de 
contrôle de vitesse.

•  Les missions de cette police municipale 
s’étendent également au respect du code de 
la route sur le territoire de la commune, avec 
pour mission de verbaliser, si nécessaire, 
ainsi que de s’assurer du respect des règles 
de stationnement et de réprimer toutes les 
atteintes à la tranquillité publique.

La sécurité 
dans notre ville

Les Villecresnois ont exprimé à plusieurs reprises leur souhait de vivre dans des 
conditions optimales de qualité de vie, de respect de l’ordre public et avec le 
sentiment de vivre dans une ville sûre. C’est pourquoi la sécurité des personnes 
et des biens, la sécurité en matière de circulation sont des préoccupations 
majeures de la politique municipale.

Nos actions depuis 2014 
Dès notre arrivée en 2014, nous avons agi pour mieux assurer cette sécurité.



Retrouvez-nous sur http://www.bienvivreavillecresnes.fr

Vidéo-protection 

A notre arrivée en 2014, aucune vidéo 
protection n’existait dans la ville.
Nous avons décidé la mise en place de cette 
vidéo protection, sur une base pluriannuelle. 

En 2017, 7 caméras ont été installées sur les 
périmètres des écoles.

Fin 2019, 18 nouvelles caméras ont été 
réparties dans la ville sur le périmètre du 
collège, des espaces publics et des axes 
de circulation les plus concernés par les 
infractions et la délinquance, et ceci en accord 
avec la police nationale. Une troisième phase 
d’installation est d’ores et déjà prévue.

Ces caméras sont reliées au Centre de 
Supervisions Urbain (CSU) situé au poste 
de police. Elles ont déjà fait preuve de leur 
efficacité en permettant l’identification puis 
l’interpellation de délinquants ayant cambriolé 
des pavillons et de délinquants ayant brulé 
des véhicules municipaux.

Voisins vigilants
La sécurité, c’est aussi la participation 
citoyenne de chacun grâce au dispositif  
« Voisins vigilants ». 

Ce dispositif mis en œuvre durant la manda-
ture se matérialise par la mise en place de 
panneaux dans toute la commune afin de 
sensibiliser les Villecresnois à une auto-
surveillance de leur environnement et de 
remonter à notre police municipale tout ce 
qui leur semble anormal par un simple appel 
téléphonique au 06 03 00 10 09. Ce dispositif 
sera bientôt élargi et complété.

Signalisation
A notre arrivée en 2014, aucune signali-
sation de sécurité n’existait aux abords 
des écoles.
Pour une meilleure sécurisation et en colla-
boration avec le Conseil Municipal des En-
fants, une signalétique particulière a été mise 
en place aux abords des écoles (crayons de 
couleur, figurines Arthur et Zoé) afin de mieux 
sensibiliser les automobilistes à la nécessité 
de ralentir près des écoles.
Un radar pédagogique mobile, installé dans 
diverses rues, permet d’une part aux automo-
bilistes de vérifier eux-même le respect des 
règles de vitesse, et nous permet également, 
à partir des statistiques, de mieux cibler les 
zones et heures de non-respect afin d’aider la 
police municipale à être plus efficace.

Nos résultats 
L’ensemble de ces actions a permis, malgré 
une augmentation importante de population 
de l’ordre de 20 %, de maintenir un très bon 
niveau de sécurité dans notre ville, comparée 
à d’autres villes du territoire.
Mais nous considérons que cela n’est pas 
suffisant, en particulier pour les cambriolages 
qui sont en augmentation, et nous prévoyons 
d’amplifier et de compléter considérablement 
nos dispositifs actuels dans les prochaines 
années.

Notre programme pour une prochaine 
mandature, si vous nous accordez votre 
confiance, explicitera précisément les 
nouvelles mesures et les engagements 
que nous comptons prendre pour qu’il 
fasse toujours bon vivre en sécurité 
dans notre ville.
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